ASSOCIATION DES CHEFS POMPIERS DUNOUVEAU-BRUNSWICK

Procès verbal de la réunion des chefs volontaires du 29 mai 2010 

La réunion est ouverte à 9 h 50 le 29 mai 2010

Lecture du procès verbal de mai 2009. Il y a une modification à faire; le nom service d’incendie de Keswick doit être service d’incendie de Keswick Ridge. Motion d’accepter le procès verbal comme présenté avec la modification notée, par Charles Kavanaugh, appuyé par Quinten McGrath de St. Anne Regional, motion adoptée. 
Lecture du procès verbal de la réunion des chefs bénévoles ayant eu lieu à Miramichi. Motion d’accepter le procès verbal lu par Jim Scouton du village de Gagetown, appuyé par Charles Kavanaugh, motion adoptée. 

Le prévôt des incendies, Benoit Laroche, dit que le protocole d’entente pour les lumières rouges a été complété; cependant, on met ce problème de côté jusqu’à ce que le nouveau gouvernement soit au pouvoir en septembre. 

Assistant des services locaux – On prépare les cartes d’identification et on a envoyé la correspondance aux membres afin d’expliquer le déroulement du processus avec Service N.-B. 

Le prévôt des incendies parle des différents cours ayant eu lieu cette dernière année. Le cours d’enquête sur les incendies et le cours de premier intervenant sont certains des programmes offerts, et toute personne intéressée à suivre cette formation devrait communiquer avec leur coordinateur de formation. 

Le système de rapport d’incendie a été le projet majeur de notre bureau cette année. Le système fonctionne très bien, mais les rapports sont très lents. Cela est causé par le serveur et on a annoncé la semaine dernière que ce problème devrait être réglé d’ici la fin de l’été. On discute au sujet du temps qu’on doit consacrer à préparer un rapport. On propose d’offrir un bouton pour sauvegarder nos données afin que l’agent chargé des rapports d’incendies puisse commencer son rapport, le sauvegarder et y revenir plus tard. Stacy Cooling, agent chargé des rapports d’incendies pour le bureau du prévôt des incendies, dit aux membres que lorsqu’ils préparent un rapport d’incident et qu’ils répondent aux questions obligatoires (en rouge), ils peuvent sauvegarder le rapport. Il demeure « actif » dans le mode brouillon  jusqu’à ce qu’il soit approuvé. Ensuite, le rapport adopte le statut « complété ». De plus, le système d’adresse du 911 n’est pas toujours exact avec nos régions. Le chef Jim Scouton dit que lorsqu’il demande le village de Gagetown, Route 2, il ne le trouve pas, il trouve seulement Jemseg. 

Information de TSNB au sujet des crises cardiaques – Le prévôt des incendies dit qu’actuellement, ils sont à la recherche d’information sur ce que faisait le membre avant sa crise cardiaque, ce qui leur cause un problème. Avec ce système de rapport, l’information sera disponible en tout temps. Il dit aux membres qu’il est important de rapporter chaque incident en ligne. Le prévôt des incendies indique que si les membres ont des questions, ils peuvent les poser au bureau du prévôt des incendies en composant le 453‑2004. On étudie les recommandations faites par le service des incendies, cependant, on travaille actuellement la programmation du système pour qu’un rapport puisse être disponible en 2010. Le prévôt des incendies annonce aux membres que la loi sur la prévention des incendies indique qu’un rapport doit être fait pour chaque appel répondu par le service d’incendie, et que si le chef pompier ne se sent pas à l’aise avec les ordinateurs, un autre membre doit préparer ces rapports. 

La loi sur la prévention des incendies et la loi sur l’indemnisation de TSNB   figurent sur le site du gouvernement. On a créé des livrets qui ont été distribués aux services d’incendie du N.-B. 

Sauvetage hors-route – le prévôt des incendies explique que c’est un problème du gouvernement, et qu’un sous-comité a été créé pour y travailler. Les gens ont répondu à un sondage afin de déterminer l’équipement actuellement dans les services d’incendie. Le prévôt des incendies ajoute que certains services ne rapportent pas tout l’équipement qu’ils ont actuellement dans leur service. Il demande aux membres de se présenter au kiosque du Bureau du prévôt des incendies et d’examiner les feuilles de sondage afin de vérifier si l’équipement de leur service est bien indiqué. Le sous-comité se rencontrera une autre fois afin d’examiner la stratégie du gouvernement en ce qui concerne le sauvetage hors‑route, et d’assurer que le gouvernement n’oublie pas de régler ce problème. C’est une priorité principale. 

Formation pour les urgences de propane – le prévôt des incendies parle aux membres du cours offert aux services d’incendie pour les urgences de propane. Il a fait référence à la situation qui s’était produite à Lamèque, au Nouveau-Brunswick. Ce cours est d’une durée de six heures et plus de renseignements sont disponibles sur le site http://propanegas.ca. 

Véhicules de sauvetage – Le gouvernement local ne va pas acheter des véhicules de sauvetage avec des sièges à l’arrière, pour assurer la sécurité des membres. L’adjoint du prévôt des incendies, Norman Thibodeau, explique que les sièges resteront à l’arrière des véhicules qu’on utilise pour la réhabilitation seulement. Un membre du comité des camions, Gary McCarthy du service d’incendies de Dorchester, annonce que les nouveaux véhicules de sauvetage auront une cabine fermée à quatre portes et un siège à l’intérieur de l’arrière du véhicule, qui s’abaisse. La cabine double aura des ceintures de sécurité pour tous les membres. 

Le prévôt des incendies a demandé pourquoi il n’avait pas mis en marche la motion discutée lors de la réunion en 2009, qui encourageait vivement le Bureau du prévôt des incendies à émettre une note de service qui rendrait plus clair que l’usage des ceintures de sécurité à l’arrière des véhicules de sauvetage est de compétence fédérale. De plus, il n’existe rien dans les normes fédérales, provinciales, ou de l’AAPINB qui empêche les pompiers de s’asseoir à l’arrière d’un véhicule de sauvetage du moins qu’ils portent une ceinture de sécurité. Le prévôt des incendies indique qu’il n’était pas au courant de cette demande. Le président Jody Price explique que ce n’est pas la faute du prévôt des incendies; depuis que l’ACPNB a adoptée le comité des chefs volontaires, on a recommandé que les administrateurs gouvernementaux ne devaient pas être présents aux réunions à moins d’être invités. Le président, John Magee, demande aux membres s’ils veulent changer cette procédure et de faire en sorte que les administrateurs gouvernementaux participent aux réunions. Les membres décident que les administrateurs gouvernementaux devraient participer aux réunions annuelles des chefs volontaires afin d’améliorer la communication entre les deux groupes. 

Poids des véhicules – le poids nominal brut du véhicule (PNBV) est le poids officiel de l’espace du camion, ce qui ne devrait jamais dépasser ce PNBV. 

Le prévôt des incendies parle de la correspondance reçue de Travail sécuritaire N.-B. concernant une enquête sur un accident dans un milieu de travail pour laquelle un pompier répond à l’appel avec son véhicule. Le comité de révision d’accident recommande aussi d’avertir les membres des mesures de réglementation de la circulation afin de protéger les employés. Le prévôt des incendies suggère qu’on pense à cette formation pour les ateliers annuels. 

Un membre demande si la formation pour le propane pouvait se faire à l’interne. Le prévôt des incendies dit qu’il examinera la possibilité. 
Le crédit d’impôt pour les pompiers volontaires – Les membres sont inquiets du temps d’attente pour une réponse. Il a été dit qu’on semblait un peu la laisser de côté parce qu’un nouveau gouvernement arrive et doit tout recommencer. Le président Jody Price explique qu’on y travaille actuellement, et que le montant est maintenant de 3 000 $, peu import la source, ce qui veut dire que peu importe où vous travaillez, vous pouvez réclamer 3 000 $. Lorsque le temps sera approprié, SUMMA communiquera avec l’ACPNB afin de faire une campagne épistolaire, pour qu’on puisse envoyer la lettre au député local. Il ajoute que lorsque le courriel sera acheminé au chef, il doit réagir et demander à tous les membres de signer ce document, puis d’envoyer des lettres individuelles à leurs députés. Le président Price insiste sur le fait que plus de lettres sont envoyées, plus cela aidera à obtenir une réponse. À

Le chef William Hopkins demande quel formulaire devrait être envoyé à Travail sécuritaire N.-B. pour un membre qui a le cancer. Le président Price lui répond que c’est le formulaire 67. Il lui dit aussi que ce formulaire passera par deux niveaux une fois reçu par le Comité de l’indemnisation. Un membre qui a le cancer ne fait pas partie de la même catégorie qu’un membre blessé au travail. Le président Price dit que son premier rapport sera refusé lors qu’il sera envoyé dans la catégorie des rapports de cancer; cependant, il faut l’envoyer à nouveau, et à partir de ce moment, il fera partie de la deuxième catégorie et sera évalué. 

Un membre annonce que les membres qui sont des travailleurs autonomes et des pompiers volontaires peuvent obtenir une indemnisation s’ils sont blessés en travaillant pour leur service. 

Un membre demande si le service peut rembourser les frais de 444 $ versés à TSNB lorsqu’un nouveau membre décide de quitter après deux mois de travail. Le prévôt des incendies explique que TSNB garde cet argent. On devrait aussi examiner le sujet de la conservation des pompiers. 

Jason Hatt suggère d’utiliser le système de rapport d’incendie afin d’aider les membres à mettre à jour leurs plaques d’immatriculation. Le brouillon de la Politique sur les plaques d’immatriculation des pompiers sera présenté lors de la réunion  générale annuelle. 

Sauvetage hors-route – John Magee demande aux membres de faire des pressions à leur administrateur gouvernemental afin de rendre le sauvetage hors-route une réalité. Cela cause beaucoup de frustrations dans les services. Il  parle de la campagne qui se déroule actuellement avec la SPCA pour donner de l’oxygène aux animaux, alors que les services doivent attendre pour le sauvetage de nos citoyens. Thierry Arseneau, directeur du gouvernement local, explique que le gouvernement local, les services ambulanciers et la Sécurité publique travaillent avec acharnement sur cette question. On doit penser à l’équipement, à la formation. M. Arsenault dit que la Loi sur les municipalités inclus la protection contre l’incendie, mais pas le sauvetage hors-route. La Loi ne donne pas le droit au ministre de dire oui à cette demande, il faut passer par la législation. Le sujet est sur le radar, et ne sera pas ignoré. 

Le chef Wells Chapman dit que le gouvernement local offre une trousse de premiers soins de base et il veut savoir s’il serait possible de recevoir une trousse de premiers soins plus complète. De plus, le chef Chapman annonce qu’il n’y a pas de budget pour la conservation des pompiers. Il demande que le gouvernement local réserve de l’argent de son budget à ces fins. 

Normalisation des MSR – Thierry Arseneau explique que son bureau travaille actuellement à la révision des directives avec les représentants des gouvernements locaux. Les différences entre les services sont évaluées. 

Motion d’ajournement par le chef Jim Scouton du village de Gagetown, appuyé par Charles Kavanaugh, motion adoptée. 
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